
Règlement intérieur – Association Danse Loisir 

24 rue de la Solidarité – 82200 Moissac 

 

 

Article 1 – Objet 

Le présent règlement fixe les règles de fonctionnement de l’association ainsi que 
les conditions de participation aux activités de danse proposées (classique, jazz, 
street dance, hip hop). 

 

Article 2 – Adhésion 

L’adhésion à l’association implique l’acceptation sans réserve des statuts et du 
présent règlement intérieur. 

Toute inscription est effective après remise du dossier complet : 

- fiche d’adhésion, 

- certificat médical ou attestation de santé, 

- autorisation parentale pour les mineurs, 

- règlement de la cotisation annuelle, 

- attestation d’assurance individuelle « Sports et Loisirs » (responsabilité civile et 
individuelle accident). 

 

Article 3 – Cotisations 

La cotisation annuelle doit être réglée dans les délais fixés par l’association. 

Toute cotisation versée reste acquise à l’association, même en cas d’abandon 
en cours d’année. 

Un arrêt avec remboursement au prorata est accepté uniquement sur 
présentation d’un justificatif médical. 

 



Article 4 – Assiduité et ponctualité 

Les adhérents s’engagent à respecter les horaires des cours. 

Toute absence prolongée doit être signalée au professeur ou au bureau de 
l’association. 

En cas d’absences trop nombreuses, l’adhérent peut se voir refuser la 
participation au spectacle (décision du professeur). 

 

Article 5 – Tenue et matériel 

Une tenue adaptée est exigée pour chaque discipline : 

Danse classique : justaucorps, collants, chaussons de danse, chignon ou 
cheveux tirés en arrière. 

Jazz : tenue souple près du corps, pieds nus ou chaussettes anti-dérapantes, 
cheveux attachés. 

Street dance / Hip hop : vêtements amples, baskets propres réservées à 
l’intérieur. 

Les bijoux, téléphones et objets de valeur sont interdits en cours (l’association 
décline toute responsabilité en cas de perte ou de vol). 

Prévoir une gourde pour se réhydrater pendant le cours. 

 

Article 6 – Hygiène et sécurité 

L’accès à la salle de danse se fait en chaussures propres, exclusivement 
réservées à l’intérieur. 

Les consignes de sécurité données par les professeurs doivent être respectées. 

En cas d’accident, les premiers secours seront apportés et les familles 
prévenues immédiatement. 

 

 

 



Article 7 – Présence des parents 

La présence des parents, familles ou représentants légaux n’est autorisée que 
lors des portes ouvertes ou sur autorisation expresse du professeur. 

 

Article 8 – Comportement 

Les adhérents doivent adopter une attitude respectueuse envers les professeurs, 
les autres élèves et le matériel. 

Toute violence verbale ou physique pourra entraîner des sanctions allant jusqu’à 
l’exclusion. 

 

Article 9 – Responsabilité 

L’association est responsable des élèves uniquement pendant les horaires de 
cours. 
À l’issue du cours, tout élève mineur doit être récupéré par un adulte désigné, à 
la porte de la salle. 
Aucun élève mineur n’est autorisé à quitter seul les lieux, sauf en cas 
d’autorisation écrite préalable ou de décharge de responsabilité signée par les 
responsables légaux. 
En dehors de ces dispositions, la responsabilité de l’association ne saurait être 
engagée. 

 

Article 10 – Spectacles et représentations 

Les élèves inscrits peuvent être amenés à participer aux spectacles, galas ou 
événements organisés par l’association. 
Cette participation implique le respect des consignes données par les 
professeurs et les organisateurs, ainsi qu’une présence régulière et assidue aux 
répétitions. 
En cas d’absences répétées ou injustifiées, le professeur se réserve le droit de 
ne pas autoriser la participation de l’élève au gala ou aux représentations, dans 
le respect du travail collectif et de l’engagement du groupe. 

 

 



Article 11 – Droit à l’image 

Sauf opposition écrite, l’association se réserve le droit d’utiliser les photos ou 
vidéos des cours et représentations à des fins de communication interne et 
externe. 

 

Article 12 – Minimum d'adhérents pour maintenir un cours 

Le nombre minimum d’adhérents présents pour qu’un cours soit maintenu est 
fixé à 3 personnes. 

En dessous de 3 personnes, le cours est annulé et ne sera pas reporté. 

 

Article 13 – Sanctions 

Tout manquement au présent règlement peut entraîner un avertissement, une 
suspension ou une exclusion décidée par le bureau de l’association. 

 

Article 14 – Modification du règlement 

Le présent règlement intérieur peut être modifié par décision du bureau et sera 
porté à la connaissance des adhérents. 

Il doit être approuvé en Assemblée Générale. 

 

 

Signature de l’adhérent(e) ou du responsable légal (pour les mineurs)  

Lu et pris connaissance, le ………………………… 

 

 


